
REGLEMENT OPÉRATION PROMOTIONNELLE  
«  Grand jeu Barbecue » 

Du 03/01/2024 au 02/02/2024  
 
 
 
Article 1- Présentation de la Pacifique des Jeux 
 
La Pacifique des Jeux, Société par Actions Simplifiée au capital de 150.000.000 F CFP, 
immatriculée au RCS TPI de Papeete 9158 B numéro Tahiti 231 027 dont le siège social est 
situé 1 rue du Père Colette à Papeete Tahiti, organise du 03/01/2024 au 02/02/2024 inclus, 
un jeu concours dénommé « Grand jeu Barbecue » dans l’ensemble des points de vente 
agréés de La Pacifique des Jeux sur le territoire de la Polynésie Française. Les participants 
doivent être majeurs et présents en Polynésie française lors de leur participation à l’opération. 
 
 
Article 2 - Présentation de l’opération et conditions de participation 
 
L'opération dénommée « Grand jeu Barbecue » se déroule du Mardi 03/01/2024 00h00 au 
Vendredi 02/02/2024 inclus à 23h59, (dénommé ci-après la « période de Jeu »).  
 

Ce jeu-concours est un jeu gratuit, sans obligation d'achat, ouvert à toute personne physique 
majeure au 03/01/2024, résidant en Polynésie française, à l'exception du personnel de La 
Pacifique des Jeux, des sociétés associées à l'organisation, des commerçants partenaires de 
La Pacifique des Jeux et de leurs préposés respectifs, ainsi que de leur famille (même nom, 
même adresse). 

 
2.1. La participation à cette opération implique l'acceptation pleine et entière du présent 
règlement par le participant et de son application par la société organisatrice. 
D’une manière générale, toute personne ne respectant pas les conditions énoncées au 
présent règlement ne pourra prétendre participer pour tenter de gagner le lot mentionné à 
l’article 4 du présent règlement et verra sa participation déclarée nulle. 
 
Un joueur peut participer plusieurs fois à l’opération à condition de respecter les modalités de 
participation décrites ci-dessous à l’article 2.2. 
 
2.2. L’opération se déroulera comme suit :  
Outre les conditions susvisées, pour participer au jeu, le participant majeur doit 
obligatoirement, pendant la période de jeu : 

o Avoir acheté trois tickets Barbecue 
o Se connecter sur le site de l’opération www.grand-jeu.pdj.pf  durant la « période de 

Jeu »  
o Cliquer sur « Participer » pour accéder au formulaire d’inscription. 
o Scanner le QR code situé au verso sur chacun des trois tickets à gratter. 

  
Dans l’hypothèse où le participant ne dispose pas d’un smartphone pour 
scanner ses preuves d’achat, il doit renseigner le code à 15 chiffres présent au 
verso de chaque ticket à gratter. 
 
 

http://www.grand-jeu.pdj.pf/


 
o Puis renseigner obligatoirement les informations personnelles suivantes : 

 Civilité,  
 Nom, prénom,  
 Date de naissance,  
 Téléphone 
 Adresse mail  

o Accepter le règlement de l’opération 
o Certifier que les informations renseignées sont identiques à celles de sa pièce 

d’identité 
o Un message « Votre participation a bien été enregistrée pour le tirage au sort du 

06/02/2024. La Pacifique des Jeux vous contactera à partir du 06/02/2024 si vous êtes 
tirés au sort » s’affichera une fois l’inscription terminée. 

 
Il est précisé que les participants doivent obligatoirement conserver leurs tickets à 
gratter jusqu’à la communication du résultat du tirage au sort final prévu à compter du 
Mardi 06/02/2024. 
  
Les tickets à gratter qui seront tirés au sort seront demandés afin d’obtenir les dotations 
de l’article 4.1. 
 
Si les tickets à gratter sont porteurs d’un gain, ceux-ci seront payé par la Pacifique des 
Jeux à l’issue de la « période de jeu ». 
 
Chaque ticket à gratter ne peut être utilisé qu’une seule fois pour une inscription.  
 
2.3 Participation gratuite 
Pour jouer gratuitement, toute personne désirant participer au tirage au sort pourra envoyer 
par courrier postale à l’adresse : « Grand jeu Barbecue » - PACIFIQUE DES JEUX – 
DEMANDE DE PARTICIPATION GRATUITE - BP 20730 – 98 713 Papeete, sur papier libre 
les informations suivantes, écrites de manière lisible : nom, prénom, adresse postale, adresse 
courriel, numéro de téléphone.  
Le courrier devra être envoyé avant le 01/02/2024, cachet de la poste faisant foi. 
 
Après réception du courrier de participation gratuite par la Pacifique des Jeux, la participation 
du joueur sera prise en compte et rajoutée dans la liste des participants au tirage au sort du 
Mardi 06/02/2024. 
 
Article 3 – Désignation des gagnants et annonce des résultats  
 
3.1. Désignation des gagnants  
A l’issue du jeu, il sera désigné dix gagnants. 
 
Le Mardi 06/02/2024, un tirage au sort sera réalisé en présence et sous contrôle d’un huissier 
de justice, afin de désigner, parmi l’ensemble des participants, respectant les conditions de 
participation susvisées, dix gagnants remportant les dotations décrites à l’article 4.1 du présent 
règlement.  
 
Un gagnant ne pourra être tiré au sort qu’une seule fois et remportera un seul des lots décrits 
à l’article 4.1. 



Enfin, il importe de noter que si la date de tirage au sort susvisée ne pouvait être respectée, 
notamment pour des raisons techniques, le tirage au sort sera réalisé dès que possible en 
présence et sous contrôle d’un huissier de justice dans un délai de trente jours. 

 
3.2. Information des gagnants 
 
Les gagnants de la dotation décrite à l’article 4.1 du présent règlement seront informés de leur 
gain, à compter du mardi 06/02/2024, par un appel téléphonique, correspondant aux 
informations renseignées lors de l’inscription à l’opération. 
 
Les participants tirés au sort sont déclarés gagnants : 

- S’ils ont dûment rempli les conditions énoncées à l’article 2.2 
- S’ils sont majeurs à la date du 03/01/2024 
- S’ils sont joignables lors du tirage au sort (deux tentatives d’appel maximum) 
- S’ils présentent leurs 3 tickets de grattage Barbecue avec lesquels ils ont participés 

 
Si une seule de ces quatre conditions manque pour chacun des dix lauréats : le lauréat ne 
sera pas gagnant du jeu-concours et ne pourra obtenir un quelconque avantage en nature ou 
espèces à titre de dédommagement. Un nouveau gagnant sera tiré au sort jusqu’à atteindre 
le nombre de gagnants indiqué pour ce jeu c’est-à-dire dix lauréats. 
 
 
Article 4 – Dotations 
 
4.1 Lots 
Les gagnants désignés selon les modalités définies à l’article 3.1 du présent règlement 
remporteront les dotations suivantes : 
Lot 1 à 10 :   

- 1 barbecue Weber original 22 pouces indigo blue d’une valeur unitaire de 43.095 
F.CFP + 1 pochettes cadeaux de tickets à gratter Barbecue d’une valeur unitaire de 
10.000 F.CFP. 

 
Le montant total des dotations est de de 530.950 F.CFP. 

 
4.2 Dispositions complémentaires sur les dotations 
Il ne sera mis en jeu que la stricte quantité de dotations énoncées.  
En cas d’indisponibilité ou d’impossibilité de jouir de ce lot pour quelque raison que ce soit, le 
gagnant perdra son lot sans qu’aucune indemnité ne lui soit due.  
 
En aucun cas, dans le cadre de l’opération, le gagnant ne pourra obtenir la valeur en espèces 
du lot attribué ou demander l’échange de tout ou partie du lot contre un service, un gain en 
nature de même valeur ou de valeur différente, ni même le céder de quelque manière que ce 
soit à un tiers. 
 
Cela étant, en cas de force majeure ou d’événements indépendants de sa volonté et si les 
circonstances l’exigent, La Pacifique des Jeux se réserve le droit d’attribuer au gagnant un lot 
de valeur équivalente et de caractéristiques proches.  
 

 



 
Article 5 - Modalités d'attribution de la dotation  
 
5.1. Modalités d’attribution du lot décrit à l’article 4.1. 
Pour les dix lauréats : chaque gagnant du jeu de l’opération sera contacté par téléphone par 
un représentant de la Pacifique des Jeux qui lui expliquera les modalités pour bénéficier de 
son lot.  
Etant précisé que pour pouvoir bénéficier de son lot, il devra obligatoirement fournir : 

- La copie de sa pièce d’identité (carte identité recto/verso ou passeport) 
- Les trois tickets de grattage originaux (avec lesquels le gagnant a participé à cette 

opération) 
 
Si l’un des lauréats est domicilié sur une autre île de Polynésie Française que Tahiti, alors La 
Pacifique des Jeux s’engage à lui expédier son lot par voie maritime (bateau) dans les jours 
qui suivent le tirage au sort. L’expédition s’entend jusqu’au dépôt sur le quai au déchargement 
du navire. 
Pour que l’expédition dans les îles puisse être effectué par la Pacifique des Jeux, le gagnant 
devra fournir des justificatifs par courrier à la Pacifique des Jeux dans un délai de vingt-et-un-
jours à compter de l’appel lors du tirage au sort (cachet de la Poste faisant foi). 
Les justificatifs à fournir sont : 

- La copie de sa pièce d’identité (carte identité recto/verso ou passeport) 
- Les trois tickets de grattage originaux (avec lesquels le gagnant a participé à cette 

opération) 
- Justificatif de résidence (facture eau ou facture d’électricité) 

 
En cas de gain au grattage, la Pacifique des Jeux lui adressera dans les meilleurs délais un 
virement correspondant au montant remporté. 

 
Si l’un des gagnants dans un délai de vingt-et-un jours à compter de l’appel lors du 
tirage au sort (cachet de la Poste faisant foi), n’a pas fourni les pièces justificatives 
demandées, il perdra tout droit à obtenir sa dotation. De ce fait, la dotation restera 
propriété de La Pacifique des Jeux qui sera libre alors de la réattribuer ou non et/ou de 
la remettre en jeu. 
 
De même, le gagnant perdra tout droit à sa dotation dans l’hypothèse où les informations 
fournies dans le cadre de sa participation (nom, prénom, date de naissance) ne 
correspondraient pas aux éléments figurant sur la pièce d’identité envoyée. De même, La 
Pacifique des Jeux ou la société chargée de livrer le lot conformément à l’article 3. ne sera 
nullement responsable si les coordonnées postales communiquées ne correspondent pas à 
celles du gagnant, sont erronées ou si le gagnant reste indisponible. Dans ce cas, il 
n’appartient ni à La Pacifique des Jeux ni à la société chargée de la livraison du lot d’effectuer 
des recherches complémentaires afin de retrouver le gagnant indisponible qui ne recevra ni 
son lot ni aucun dédommagement ou indemnité. Dans ces hypothèses la dotation restera la 
propriété de La Pacifique des Jeux qui sera libre alors de la réattribuer ou non et/ou de la 
remettre en jeu. 
 
 
Article 6 - Mise en garde relative au fonctionnement du réseau Internet  
 
La Pacifique des Jeux attire l’attention des participants sur les caractéristiques et les limites 
du réseau internet, notamment en ce qui concerne les performances techniques, le temps de 
réponse pour consulter, interroger ou transférer les informations, l’absence de protection de 
certaines données contre les détournements éventuels et les risques de contamination par 
des éventuels virus circulant sur le réseau.  



 
Ainsi, la Pacifique des Jeux ne saurait être tenue pour responsable de tout dysfonctionnement 
du réseau internet empêchant le bon déroulement de l’opération, notamment en raison d’actes 
de malveillance externes. La Pacifique des Jeux ne saurait être davantage tenue pour 
responsable de tout défaut technique ou de tout problème lié notamment à l’encombrement 
du réseau ou bug informatique provenant d’internet. 
 
Il appartient à tout participant de prendre les mesures appropriées de façon à protéger ses 
propres données et/ou logiciels stockés sur son équipement informatique et téléphonique 
contre toute atteinte. 
 
La connexion de toute personne à l’opération et la participation à l’opération se fait sous son 
entière responsabilité. 
 
La Pacifique des Jeux pourra annuler et suspendre tout ou partie de l’opération s’il apparaît 
que des fraudes sont intervenues sous quelque forme que ce soit, notamment de manière 
informatique dans le cadre de la participation à l’opération ou de la détermination des 
gagnants. Elle se réserve dans cette hypothèse, le droit de ne pas attribuer les dotations aux 
fraudeurs et/ou de poursuivre devant les juridictions compétentes les auteurs de ces fraudes. 
 
Dans tous les cas, si le bon déroulement administratif ou technique de l’opération est perturbé 
par un virus, un bogue informatique, une intervention humaine non-autorisée ou toute autre 
cause échappant à la société organisatrice, celle-ci se réserve le droit d’interrompre l’opération 
ou d’y mettre fin. 

 

Article 7 - Demande de règlement  
 
Le règlement complet au jeu-concours « Grand jeu Barbecue » est déposé en l’Etude chez 
Maître Elie, Huissier de Justice à Faa’a (Immeuble Te Motu Tahiri, BP 62755, 98704 Faa’a). 
 
Il est disponible jusqu’au 09/02/2024 sur le site internet de la Pacifique des Jeux 
https://www.pdj.pf/reglement/ ou sur simple demande écrite envoyée à l'adresse du jeu : 
« Grand jeu Barbecue - Pacifique des Jeux – BP 20730 – 98713 Papeete » en précisant sur 
l’enveloppe de participation au jeu-concours « demande de règlement ». Les frais 
d'affranchissement pourront être remboursés au tarif lent en vigueur en joignant un RIP ou 
RIB et en formalisant la demande par écrit, avant le 09/02/2024 inclus. Un seul remboursement 
pourra être obtenu par personne physique (même nom, adresse, et RIB ou RIP). Toute 
demande incomplète, illisible ou reçue après la date du 09/02/2024 inclus, le cachet de la 
poste faisant foi, sera considérée comme nulle. 
 
Article 8 - Demande de remboursement  
 
La Pacifique des Jeux s'engage à rembourser toute personne ayant participé à l’opération qui 
en aura fait la demande expresse. 
 
Demande de remboursement d’affranchissement  
La Pacifique des Jeux s’engage à rembourser l’affranchissement utilisé par ces personnes 
pour effectuer la (les) demande(s) de remboursement et/ou d’obtention du règlement de 
l’opération sur la base du tarif économique en vigueur et/ou d’envoi des pièces justificatives 
dont il est fait mention à l’article 5.1 pour l’attribution des dotations. 
 
Pour des raisons de simplification, La Pacifique des Jeux n’accepte qu’une demande globale 
de remboursement (intégrant les différentes demandes). 

https://www.pdj.pf/reglement/


 
La demande globale de remboursement doit être adressée par écrit, et expédiée au plus tard 
le 09/02/2024 à l'adresse de l’opération :  
« Grand jeu Barbecue » - PACIFIQUE DES JEUX - BP 20 730 – 98 713 PAPEETE. Toute 
demande incomplète, illisible, envoyée à une autre adresse que celle susvisée, ou non reçue 
dans les délais prévus au présent article, le cachet de la poste faisant foi, sera considérée 
comme nulle. 
 
La Pacifique des Jeux enverra en retour, dans un délai de 30 jours à compter de la réception 
des demandes, après vérification du bien-fondé des demandes, la contre-valeur en timbres 
postaux pour chaque demande. 
 
En cas de prolongement ou report éventuel de l'opération, la date limite d'obtention du 
règlement de l’opération, et le remboursement, seraient reportés d'autant. 

 
 
Article 9 - Gestion des données personnelles 
 
Les données à caractère personnel des participants collectées dans le cadre de l’Opération 
sont utilisées exclusivement par et/ou pour La Pacifique des Jeux à des fins de gestion de 
l’Opération, notamment en vue du contrôle des conditions d’éligibilité, de la détermination des 
gagnants ainsi que pour la remise des dotations. Elles sont conservées par La Pacifique des 
Jeux pendant toute la durée de l’Opération et pendant le temps strictement nécessaire au 
traitement des éventuelles réclamations, jusqu’à 5 ans après la fin de l’Opération. Ces 
informations pourront être transmises :  
- à des tiers liés à La Pacifique des Jeux à des fins de traitements statistiques, 
- ainsi qu’à toutes autorités ou organismes compétents en matière de lutte contre la fraude, le 
blanchiment et le financement du terrorisme. 
 
Conformément à loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée la loi n° 2018-493 du 
20 juin 2018, promulguée le 21 juin 2018 et au Règlement Général sur la Protection des 
Données (RGPD) rendu applicable en Polynésie par l’Ordonnance n° 2018-1125 publiée au 
JOPF le 21/12/2018, les participants disposent d'un droit à la limitation du traitement de leurs 
données, d’un droit d'opposition, d'accès, de portabilité, de rectification et de suppression des 
données à caractère personnel les concernant, qu'ils peuvent exercer sur simple demande 
écrite envoyée au DPO, référent de l’organisme, point de contact pour exercer vos droits à 
l’adresse : « Grand jeu Barbecue » – Pacifique des Jeux –BP 20730 – 98713 Papeete ou par 
courrier électronique mesdonnees@pdj.pf 

 

Article 10 - Propriété industrielle et intellectuelle 
 
La reproduction, la représentation ou l'exploitation de tout ou partie des éléments représentant 
l’opération promotionnelle sont strictement interdites. 
 
 
Fait à Papeete, le 17 décembre 2023, 
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